
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
Province de Québec 
Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts 
MRC de Maskinongé 
 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 455-2022 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 455-2022, MODIFIANT LE RÈGLEMENT 440-2021 POUR 
AUGMENTER LA DÉPENSE ET L’EMPRUNT À 5 163 495$ POUR LE PROJET DE 
RÉFECTION DU RANG BARIL. 
 
 
ATTENDU que le règlement 440-2021 décrétait une dépense et un emprunt de 
4 365 485$ et que suite à un appel d’offres pour la réfection du rang Baril, dont 
l’ouverture a eu lieu le 29 avril 2022, les coûts se sont avérés plus élevés que prévus; 
 
 
ATTENDU que les travaux seront réalisés dans le cadre du programme d’aide à la voirie 
locale, volet Redressement des infrastructures routières locales (RIRL); 
 
 
ATTENDU que l'avis de motion et le dépôt du projet du présent règlement a été dûment 
donné lors de la séance extraordinaire du conseil tenue le 9 mai 2022; 
 
 
ATTENDU que le présent règlement d’emprunt n’est soumis qu’à l’approbation du 
ministre puisque qu’il fait l’objet d’une subvention de plus de 50% des dépenses (annexe 
C) tel que stipulé à l’article 1061 du Code Municipal. 
 
 
Le conseil décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1. 
 
Le titre du règlement 440-2021 est modifié par : 
 
Le règlement numéro 455-2022 décrétant une dépense et un emprunt de  
5 163 495$ pour le projet de réfection du rang Baril. 
 
 
ARTICLE 2. 
 
L’article 2 du règlement 440-2021 est abrogé et remplacé par le suivant : 
 
Le conseil décrète des travaux de réfection du rang Baril pour un montant de 5 163 495$ 
incluant les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée 
préparée par la greffière-trésorière, en date du 3 mai 2022, annexé au présent 
règlement comme annexe A pour en faire partie intégrante. 
 
La soumission du plus bas soumissionnaire conforme, au montant de 4 575 000.01$ 
pour les travaux de réfection du rang Baril, fait partie intégrante du présent règlement 
comme l’annexe B. 
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ARTICLE 3.  
 
L’article 3 du règlement 440-2021 est abrogé et remplacé par le suivant : 
 
Pour l’exécution des travaux prévus au présent règlement de même que pour solder 
tous les frais connexes, ce conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 
5 163 495 $ pour les fins du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4.  
 
L’article 4 du règlement 440-2021 est abrogé et remplacé par le suivant : 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, ce conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 5 163 495 $ sur une période de vingt (20) ans. 
 
 
ARTICLE 5.  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

 

___________________________    ___________________________ 
Michel Bourrassa     Maryse Allard 
Maire       Greffière-trésorière   
 
 
 
 
Avis de motion : 9 mai 2022 

Dépôt du projet de règlement : 9 mai 2022 

Adoption : 16 mai 2022 

Publication : 17 mai 2022 

Entrée en vigueur : 17 mai 2022 
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Saint Alexis 
desMo"ts 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS 

PROJET : RÉFECTION DU RANG BARIL 

CALCUL DES DÉPENSES RELIÉES AU PROJET 

COÛTS DIRECTS 

Bordereau de soumission - entrepreneur Maskimo 

FRAIS INCIDENTS 

IMPRÉVUS (MAXIMUM 10 % des coûts directs) 

Imprévus reliés aux coûts directs (estimé par architecte) 

Autres 

HONORAIRES PROFESSIONNELS (MAX 10 % des coûts directs) 

Surveillance chantier, contrôle qualitatif des matériaux, etc. 

FRAIS DE FINANCEMENT (MAX 10 % des coûts directs} 

Maximum de 10 % des coûts directs 

Total des frais incidents 

GRAND TOTAL DES COÛTS 

Préparé par: Mau �g(�Et!ts:!e 
Le 3 mai 2022 

COÛT 

(50 % TVQ) 

TVQNETTE 

3 979 126 $ 198 459 $ 

397 913 $ 19 846 $ 

397 913 $ 19 846 $ 

150 393 $ $ 

946 218 $ 39 692 $ 

4 925 344 $ 238 151 $ 

TOTAL 

4 177 585 $ 

417 758 $ 

417 758 $ 

150 393 $ 

$ 
985 910 $ 

5 163 495 $ 

ANNEXE A



ANNEXE B



ANNEXE C












